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Impossibilité d’allier les plaisirs sensuels et terrestres 
avec les consolations spirituelles.

Defecitque manna postquam comederunt de frugibus terrx. 
V. 12.

Du respect qu’on doit au lieu saint.
Solve igitur calceamentum tuurn de pedibus tuis, locus 

enim in quo stas, sanctus est, V. 16.
De la fidélité à la parole donnée, et surtout jurée. Ju- 

ravimus illis in nomine Domini Dei Israel et dicere non pos- 
sumus eos continyere. ix. 19.

De la confiance qu’il faut mettre en Dieu.
Nolite timere, ne paveatis, confortamini et estote robusti, 

sic enim faciei Dominus cnnctis hostibus vestris, adversum 
quos dimicatis. X. 25.

De la fuite du péché.
Nunc ergo ait auferte deos alienos de medio vestri et incli- 

nate corda vestra ad Dominum Deum Israel. XXIV. 23
Sanclificamini, eras enim faciet Dominus inter vos mira- 

bilia (III).
Ce texte peut donner matière à une excellente instruc

tion pour la veille d’une communion, d’une clôture de 
retraite, etc.

Une lecture attentive fera aisément trouver une foule 
d’autres passages qu’il serait trop long d’énumérer.
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CAS DE CONSCIENCE.

Lucien hérite d’un curé, son oncle, une somme con
sidérable ;

Sachant que son oncle n’avait pas de patrimoine, il 
doute s’il peut recueillir cet héritage.

Que répondre ?
Réponse.—Un clerc peut posséder des biens de quatre 

sortes :
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